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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 
CONSEIL D’ECOLE DU 22 MARS 2021 

 
Convocation adressée le 8 mars 2021 par le Directeur de l'école. 
Le Conseil d’école s’est réuni le 22 mars 2021, à 17H45, en visioconférence. 
Secrétaire de séance : Mme DELESALLE Sylvie  
 

Membres de droit présents 
Nom Qualité 

PRESIDENT(E)  
M REYNAUD Directeur 
EDUCATION NATIONALE  
M RAYMOND 
Mme LAZZAROTTO, Mme LE GOFF, Mme LE LIEVRE, Mme 
PERDIEUS, Mme LACROIX, Mme GITTON, Mme EMANUELLI, Mme 
JANNOT, Mme NEVES, Mme PORTAL, Mme HUEBER, Mme 
DELESALLE 
. 
Mme DEVAUX 
 
 

Enseignant et 
Enseignantes 
 
 
 
 
ATSEM 

  
  
ELUS  
M BONNEFONT 
 
 
Mme LAMY 
 

Adjoint au Maire 
de Châtillon sur 
Loire 
Adjointe au Maire 
de Saint Firmin sur 
Loire 

PARENTS D’ELEVES  
Mme BOUCLET, Mme BINARD, Mme VITREY, M VILLEDIEU, Mme 
MEERSCHEMAN . 
 
 

Elus titulaires 
 

LE DDEN  
  

 
Membres invités 

Inspection de l’Education nationale 

Circonscription de GIEN 

Ecole primaire 

13 classes 

CHATILLON SUR LOIRE 
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Nom Qualité 
Mme  
 

 

Membres absents excusés 
Nom Qualité 

Mme SIMEON 
 
 
M RAT 
 
Mme BLOUET 
 
 
M MALTAIRE, Mme LEYOUR , Mme PASDELOUP, Mme 
LECROCQ, Mme MAIGNAUT 
 

Inspectrice de 
l’Education 
Nationale 
Maire de Châtillon-
sur-Loire 
Maire de Saint-
Firmin-sur-Loire 
 
Parents d’élèves 

Pour introduction, le Président nomme un secrétaire de séance : Mme DELESALLE 

 
1. Adoption du PV du dernier conseil d’école du 5 novembre 2020 

Le procès-verbal du conseil d’école du 5 novembre 2020 est approuvé à 
l’unanimité, sans modification. 
 

 
      2 . Prévision des effectifs pour la rentrée de l’année scolaire 2021-2022. 
 
Dans le cadre de la carte scolaire, l’école a du fournir à la DSDEN une prévision de ses 
effectifs pour la rentrée de septembre 2021. La commission administrative de la 
direction départementale de l’éducation nationale  s’est réunie le mardi 16 mars 2021. 
L’école primaire de Châtillon sur Loire ne fait pas partie des écoles qui auront une 
fermeture de classe à la rentrée de septembre 2021. 
En effet l’arrivée d’au moins 35 élèves de petite section l’an prochain va un peu 
compenser le départ des 49 élèves de CM2 qui iront en sixième . 
Il a été tenu compte également que ces dernières années les prévisions sont toujours 
en dessous de l’effectif réel à la rentrée suivante en raison des arrivées pendant les 
vacances d’été et tout au long de l’année. Ainsi l’an passé la prévision était de 294 
élèves et nous serons début avril avec l’arrivée de quatre nouveaux élèves à 322 
élèves. 
Les prévisions pour la rentrée 2021 sont PS: 35  MS: 31  GS: 40  CP: 50   CE1: 27 
 
                                                                  CE2 :50   CM1 : 45  CM2 : 28 
 
Soit un total de 306 élèves. 
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 3 . Fonctionnement de l’école en cette période sanitaire    

                liée au COVID-19.  

a/ Organisation du protocole sanitaire. 

Depuis la présentation du fonctionnement de l’école au dernier conseil 
d’école il n’y a pas eu de grandes modifications à noter si ce n’est au 
niveau du restaurant scolaire. Les familles ont été informées au fur et à 
mesure des nouvelles mesures. A noter que malgré un protocole sanitaire 
plus strict la fin du dernier service de restauration scolaire a gagné un 
quart d’heure et tous les élèves peuvent rentrer en classe à 13H45. Le 
respect des gestes barrières, le port du masque, toutes les mesures 
mises en place dans l’école et le sérieux des parents qui ont prévenu 
l’école et agi au mieux lors de cas positif ou contact dans les familles ont 
aidé jusqu’à ce jour à ce  que les classes fonctionnent sans interruption. 

Il est important en cas de cas positif ou contact de continuer à prévenir 
l’école, de garder les enfants à la maison, de respecter les consignes de 
l’agence régionale de santé et de fournir un certificat de test négatif pour 
le retour à l’école pour les cas contact. 

b/ Projets et sorties 
 
Les projets et actions continuent à être fortement impactés par la situation sanitaire liée au 
covid-19. 
 

- Les deux classes de découverte en Bretagne qui avaient été reportées au mois d’Avril 
viennent d’être annulées. Les enseignantes de CM2 vont organiser une semaine 
d’école un peu différente avant les vacances de printemps avec une découverte de l’île 
à Gaston à Châtillon-sur-Loire, un pique nique à Mantelot, ……………. 

- Monsieur DEVAUX Stéphane intervenant musique rémunéré par la municipalité de 
Châtillon sur Loire qui intervient le lundi et le vendredi avec les neuf classes de 
l’élémentaire est en arrêt depuis cinq mois. Les spectacles de chant n’auront pas lieu 
en fin d’année. 

- Les activités USEP de l’association scolaire « Chatill’usep » n’auront pas fonctionné 
cette année car impossibles à mettre en place  car on ne peut pas brasser les élèves. 

- Les cours de théâtre pour les deux classes de CE2 avec Judith Harris, intervenante 
rémunérée par la municipalité continuent à avoir lieu tous les mardis après-midi. Nous 
espérons que les représentations pourront avoir lieu en fin d’année au mois de juin en 
présence des parents des élèves concernés. 

- Tous les concerts JMF ont été annulés. 
- Au niveau de la liaison CM2/sixième tout est à l’arrêt également au niveau des 

rencontres avec les classes de sixième, la découverte du collège. 
 
Malgré tout cela un goûter de Noël a pu être organisé à l’école maternelle avec remise d’un livre 
à chaque élève. Pour les classes de l’élémentaire un sapin de Noël a été installé dans chaque 
classe par la mairie et un livre offert aux élèves du cycle 2. Pour faire sortir les élèves et 
compenser la fermeture du gymnase des activités de randonnée ont été organisées par de 
nombreuses classes de la petite section au CM2. D’ailleurs la randonnée sur de petites 
distances autour de l’école avec des rallyes photos est un des projets sur l’année des deux 
classes de petite section/ moyenne section de Mmes Le Lièvre et Le Goff avec à la fin une 
randonnée un peu plus grande avec pique-nique. 
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Nous espérons que les projets prévus au mois de juin (FMRJC, concerts musique, sorties de 
classe) pourront avoir lieu 
 
 
Coopérative scolaire 

 
Le solde  au premier octobre est de 10 363, 26 € 
Les dons des familles ont apporté 2171 euros à la coopérative scolaire. Le 
bénéfice de la vente des photos individuelles est de 1160 euros. Ces rentrées et 
le fait que la majorité des sorties prévues n’aura pas pu avoir lieu cette année 
compenseront l’annulation des rentrées d’argent dues aux spectacles de fin 
d’année. 
Les photos de classe auront lieu le lundi 19 avril 2021. 
 
5..Travaux en cours ou effectués 
 
Le programme de réfection de la peinture de l’école est actuellement à l’arrêt. 
Il devrait reprendre cet été avec la réfection de la classe de maternelle de Mme 
Le Lièvre. 
Cinq classes ont déjà été repeintes, une partie des couloirs de la maternelle ainsi 
que la salle du restaurant scolaire. 
 

4. Questions diverses 

Une question a été soumise par un parent d’élève élu au directeur avant le 22 mars. 
Elle concerne la sécurité au niveau du chemin du Pâtis lors des entrées et sorties des 
classes à 9H00 et 16H30. M Bonnefont précise que la municipalité a réalisé un 
marquage au sol pour un cheminement piéton et qu’un panneau de limitation de vitesse 
de 20km/H a chaque extrémité du chemin a été installé ce qui signifie qu’il s’agit d’un 
espace partagé entre les voitures et les piétons. Pour que tout se passe bien il faut que 
tout le monde y mette du sien et face preuve de civilité. Il faut éviter les regroupements 
sur la chaussée avant 8H50, l’entrée en classe se faisant de manière échelonnée de 
8H50 à 9H00. Idem à 16H30 où les parents peuvent attendre la sortie en bord de route. 
Parallèlement une demande sera à nouveau faite à la gendarmerie pour venir surveiller 
ponctuellement le chemin du Pâtis à 8H50 et 9H00. Monsieur Bonnefont précise qu’il 
n’est pas envisageable de fermer le chemin du Pâtis à la circulation pendant les 
horaires d’entrée et de sortie de l’école. 

 

 

 

Fin de la séance : 19H13 
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Diffusion du compte rendu :Il est affiché et photocopié sur demande des familles 
notamment celles qui n’ont pas accès à internet.Il est également disponible sur le site 
de l’école. Une attestation de lecture est à signer. 

 

Le 22 mars 2021 
 
A Châtillon sur Loire 
 
Le directeur de l'école, président de séance 
 
REYNAUD Christophe 
Signature 
 
 

 
 
 
 
Le secrétaire de séance, 
 
Delesalle Sylvie 
Signature 
 

 


